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1. Mise en contexte
• Demande reçue en mars 2022 pour autoriser un projet résidentiel de 300 

logements nécessitant une autorisation pour la hauteur, la densité et le 
nombre de logements;

• Situé dans le secteur ouest de Griffintown (démarche d’urbanisme 
collaboratif); 

• Possibilité d’autoriser le projet en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification et d’occupation d’un immeuble 
(RCA04 22003);

• Susceptible d'approbation référendaire.
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1. Mise en contexte
Mise en oeuvre du PPU :

Plan des lignes directrices d’aménagement des rues 
de Griffintown
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1. Mise en contexte
Qu’est-ce qu’un PPCMOI ?

● PPCMOI pour Projet Particulier de Construction, de Modification ou d’Occupation 
d’un Immeuble

● C’est un pouvoir discrétionnaire du conseil d’arrondissement qui autorise les 
paramètres dérogatoires d’un projet à certaines conditions

Avantages de cette approche :

● Permet d’exiger toutes conditions, eu égard aux compétences de la Ville, qui 
devront être remplies relativement à la réalisation du projet

● Permet d’atteindre les objectifs du Plan d’urbanisme et du PPU qui ne sont pas 
autrement imposés par des mesures réglementaires

● Permet un encadrement qualitatif plus serré des projets
● Permet une validation publique plus large de ce type de projets en les soumettant à 

un processus d’approbation citoyenne
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1. Mise en contexte
“Pour les projets nécessitant une dérogation aux paramètres de zonage dans les 

limites prévues par le Plan d’urbanisme, le PPU privilégie la procédure des 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 

immeuble (PPCMOI)” (p.61).
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1. Mise en contexte
Conformité à la réglementation

Plan 
d’urbanisme

Règlement 01-280 Projet

Usages Secteur mixte C.2C, I.3(1) H.7
Hauteur max (m) 25 9-20 25

Implantation min-max 
(%)

Moyen 35 % à 70 % 60 %

Densité min-max 2-6 3-4.5 5
Nombre de logements Max 36 300

Stationnement auto - 186
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2. Présentation du projet
La demande de PPCMOI vise à autoriser : 
● La démolition du bâtiment (principal et dépendance) donnant sur la rue 

William, identifié comme TAS
● La construction d’un immeuble de :

○ 300 logements
○ 186 stationnements pour voitures
○ Taux d’implantation de 57 %
○ Densité de 4.63
○ Hauteur de 25 mètres, 9 étages

● Cession de 10 % de terrain aux fins de parcs
● Cession d’environ 150 m2 de terrain afin de boucler la rue des Bassins à la rue 

William
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2. Présentation du projet
Implantation
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2. Présentation du projet
Vues en perspective

rue William vers l’ouest rue William vers l’ouest



Sous-titre

Nom du comité
Date:
Présenté par: 

15Assemblée publique de consultation| 22 février 2023 | 1990, rue William

2. Présentation du projet
Vues en perspective

Façade rue William rue William vers l’est



Sous-titre

Nom du comité
Date:
Présenté par: 

16Assemblée publique de consultation| 22 février 2023 | 1990, rue William

2. Présentation du projet
Vues en perspective

Vue du canal de Lachine Axonométrie
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2. Présentation du projet
Vues en perspective Aménagements présentés à titre indicatif 

Bouclage de la rue des Bassins et placette

Cour intérieure Passage vers le canal de Lachine et cour anglaise
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2. Présentation du projet
Coupe transversale

Axonométrie Cour intérieure
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2. Présentation du projet
Coupe rue William

Axonométrie Cour intérieure
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2. Présentation du projet
Rez-de-chaussée
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2. Présentation du projet
Étage type
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2. Présentation du projet
Ensoleillement
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2. Présentation du projet
Bouclage de la rue des Bassins
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2. Présentation du projet
Bouclage de la rue des Bassins
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2. Présentation du projet
Cession aux fins de parcs
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2. Présentation du projet
Démolition
Analyse patrimoniale (BC2, mars 2021) :

● Seule la portion « bureaux » possède un intérêt patrimonial, lequel est toutefois relativement faible    
et repose principalement sur sa valeur architecturale. Cette dernière s’exprime principalement par         
le traitement des façades avant et latérale, représentatif de l’architecture moderne du milieu du XXe 
siècle.
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2. Présentation du projet
Démolition
Étude de structure (Elema, mars 2022) :

● Compte tenu des observations effectuées dans le cadre de cette étude, le bâtiment principal ne 
présente pas de risque pouvant affecter son intégrité structurale à court terme. Des interventions 
sont toutefois requises afin de corriger les non-conformités constatées, affectant majoritairement 
l’enveloppe du bâtiment, et pour une mise aux normes énergétiques et sismiques contemporaines.

● L’entrepôt est quant à lui dans un état de délabrement plus avancé et requiert des interventions 
structurales de plus grande envergure, allant jusqu’à la reconstruction complète, si une réhabilitation 
du bâtiment était envisagée. Ne présentant aucun intérêt architectural, le remplacement de 
l’entrepôt et de la partie arrière du volume de 2 étages par une construction contemporaine, 
répondant aux normes en vigueur est fortement recommandé.
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2. Présentation du projet
Démolition
Étude de caractérisation environnementale (Sanexen, septembre 2021) :
● Les sols [...] ne rencontrent pas les exigences du MELCC pour la vocation projetée du site, soit 

résidentielle.
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2. Présentation du projet
Rappel des balises de la démarche d’urbanisme collaboratif

1. Protéger « les activités non résidentielles » qui subsistent dans le quartier et accroître leur nombre.
2. Exiger l’aménagement de rez-de-chaussée commerciaux (incluant l’usage « bureaux ») sur les rues 

William et des Seigneurs, dans le but de confirmer leur rôle de desserte commerciale secondaire, 
complémentaire à la rue Notre-Dame Ouest.

5. S’assurer que les projets privés contribuent au verdissement du quartier grâce à l’aménagement 
d’espaces verts visibles ou accessibles à partir de la rue, notamment sous forme de « jardins de rue », 
tel que présenté dans le PPU.

6. Confirmer le lien piétonnier en continuité de la rue Payette, entre les rues des Seigneurs et Saint-Martin 
(bonifier la servitude existante).

11. Maintenir la marge zéro dans le Règlement de zonage, dans le respect du caractère industriel du 
quartier.

12. Assurer une transition graduelle des hauteurs des bâtiments vers la rue Notre-Dame.
13. À moins de bénéfices tangibles pour le grand public, ne pas permettre de dérogations au zonage 

(hauteur, densité, taux d’implantation, usage, etc.) dans le cadre de PPCMOI.
15. Privilégier des façades animées contribuant au caractère convivial de la rue et à son échelle humaine, 

notamment en continuant d’exiger des entrées privatives pour les logements situés en rez-de-chaussée.
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3. Procédure d’adoption
Calendrier d’adoption du PPCMOI

Adoption du 1er projet de résolution (CA) 13 février 2023

Consultation publique 22 février 2023
Adoption du 2e projet de résolution (CA) 13 mars 2023

Avis public et période pour demande 
d’approbation référendaire

mars/avril 2023

Adoption de la résolution (CA) 11 avril 2023
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3. Procédure d’adoption
Les dispositions relatives à :

● la hauteur

● la densité

● l'usage

● aux cours anglaises 

● aux saillies dans une marge 

sont susceptibles d'approbation référendaire.
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3. Procédure d’adoption
Pour être valide, une demande d’approbation référendaire doit :

● Provenir d’une zone visée ou d’une zone contiguë à celle-ci

● Indiquer la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient

● Être signée par au moins 12 personnes ou la majorité si la zone compte            
21 personnes ou moins

● Être reçue par l’Arrondissement au plus tard le 8e jour suivant la publication    
de l’avis annonçant la possibilité d’approbation référendaire 
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3. Procédure d’adoption
Zones visées et zones contiguës
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3. Procédure d’adoption
Autorisations :

● Démolition des bâtiments

● Usage H.7 (36 logements et plus), maximum de 310 logements

● Hauteur maximale prescrite de 25 mètres

● Indice de superficie de plancher maximal de 5.0

● Point de référence pour le calcul de la hauteur

● Logements en sous-sol

● Normes pour l’aménagement des cours anglaises

● Facteur de résilience climatique de 0,33 (verdissement)

● La cession d’un terrain aux fins de parcs
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3. Procédure d’adoption
Conditions :

● Reconstruction de la façade et du mur latérale est

● Retrait des façades (rue William et face au canal)

● Cession de 10 % du terrain aux fins de parcs

● Typologie de logements pour familles

● Superficie des cours anglaises

● Espace extérieur privé attenant aux logements

● Niveau sonore à l’intérieur des logements

● Minimum de 150 unités de stationnement

● Stationnement vélo (branchement électrique et vélo cargo)
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3. Procédure d’adoption
Conditions :

● Critères et documents supplémentaires pour l’approbation architecturale

● Documents supplémentaires lors de la demande de permis de démolition et 
garantie financière

● Documents supplémentaires lors de la demande de permis de construction et 
garantie financière
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Questions ?

Merci


